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Introduction 

Après la ratification de l®Accord de retrait par le gouvernement britannique 

et le Parlement européen, le Royaume-Uni a quitté l®Union européenne le 31 

janvier 2020 et la période de transition s®est achevée le 1er janvier 2021.  

Dès lors, le Royaume-Uni est considéré comme un pays tiers et ne fait plus 

partie de l®union douanière ni du marché unique. Les entreprises de l®Union 

européenne qui exportent vers le RU doivent se conformer à une nouvelle 

série de règles étant donné que la libre circulation des personnes et des 

biens ainsi que les principes généraux du droit communautaire ne sont plus 

en vigueur en Grande-Bretagne. 

Cependant, malgré le Brexit, la taille du marché britannique et sa proximité 

font du pays un des partenaires commerciaux les plus importants pour la 

Wallonie. En 2018, alors que le climat d®incertitude induit par l®annonce du 

Brexit régnait, la Wallonie avait enregistré une progression appréciable de 

ses exportations vers la Grande-Bretagne de 9,8 %.  

Rappelons que le Protocole sur l Irlande et l Irlande du Nord, faisant partie 

intégrante de l accord de retrait entre l UE et le Royaume-Uni, prévoit que 

la libre circulation des biens reste d®application après le 1er janvier 2021 

entre l UE et le territoire d Irlande du Nord afin d®éviter une frontière phy-

sique entre les deux Irlande. 
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Ces changements majeurs ont un grand impact sur les relations commer-

ciales. En effet, Depuis le 1er janvier 2021, toutes les entreprises euro-

péennes ayant des relations commerciales avec le Royaume-Uni ou y fai-

sant transiter des marchandises doivent s acquitter de toute une série de 

formalités douanières et administratives pour pouvoir poursuivre leur acti-

vité. D autre part, une grande partie des licences et autorisations délivrées 

par Londres ne sont plus valables au regard de la législation douanière de 

l Union.  

Dans ce contexte, ce guide se propose de faire le point de manière suc-

cincte et concrète sur les différentes démarches et procédures adminis-

tratives à suivre, afin d®entreprendre ou d®entretenir des relations com-

merciales avec le Royaume-Uni dans les meilleures conditions possibles.

Quelles sont les entreprises concernées? 

 Vous vendez ou achetez des biens ou des services au Royaume-Uni 

ou y faites transiter des marchandises?  

 Vous avez un partenaire commercial au Royaume-Uni? 

 Vous avez une filiale au Royaume-Uni? 

 Vous employez des travailleurs belges au Royaume-Uni ou des colla-

borateurs britanniques en Belgique? 

 Votre activité dépend d une propriété intellectuelle déposée au 

Royaume-Uni? 

Alors, ceci vous concerne ! 
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Le BREXIT Impact Scan 

À la suite de la sortie du Royaume-Uni de L®Union Européenne, le SPF 

Economie a développé un outil interactif qui permet d®aider les entre-

prises à faire face au Brexit. Pour obtenir une analyse personnalisée, 

veuillez cliquer ici. 

 

L®approche Brexit y est envisagée sous 9 angles différents : 

- L®exportation 

- L®importation 

- Les services 

- Le transport 

- L®approvisionnement 

- Les données et les services numériques 

- La propriété intellectuelle 

- L®implantation 

- La concurrence et le marché 

  

https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/brexit/preparez-votre-entreprise
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Ce qui a changé depuis la fin de la période de transition  

Les licences et autorisations délivrées par le Royaume-Uni 

ne sont plus valables dans l UE. 

Certaines marchandises sont soumises à des restrictions 

et nécessitent des licences d importation ou d exportation ; 

La libre circulation des travailleurs et des marchan-

dises a pris fin ; 

Diverses procédures et formalités sont mises en place 

au niveau des douanes, ce qui peut affecter les circuits 

logistiques et d approvisionnement ;  
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